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•  L’employeur doit occuper les femmes enceintes et les mères qui 
allaitent de telle sorte que leur santé et la santé de l’enfant ne soient 
pas compromises et aménager leurs conditions de travail en 
conséquence (art. 35 LTr)

•  Est punissable l’employeur qui enfreint les prescriptions sur la 
protection spéciale des femmes, qu’il agisse intentionnellement ou 
par négligence (art. 59 LTr)

Bases légales
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•  La réglementation régissant la protection de la maternité est répartie 
entre: 

•  la loi sur le travail
•  les ordonnances 1 et 3 relatives à la loi sur le travail
•  l’ordonnance sur la protection de la maternité

•  Il est difficile d’avoir une vue d’ensemble
•  Les dispositions se complètent et il n’existe aucun endroit où elles sont 

regroupées.
•  Plusieurs acteurs ont du mal à s’y retrouver.

Protection de la maternité
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Tiré de: Instructions de la CFST pour l’élaboration et 
l’adoption de solutions par branches professionnelles

https://www.ekas.ch/redirect.php?cat=Pfbdpviz%2BNJIAL0H%2BSVPBg%3D%3D&id=74
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Règle générale: protection de la maternité et des jeunes 
travailleurs – Travaux dangereux et pénibles
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Outils existants jusqu’ici
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Nouveaux outils pour les solutions MSST et les entreprises
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Nouveau site Internet: www.seco.admin.ch/maternite

•  Une page d’accueil simplifiée
•  Une structure améliorée
•  Informations à destination des 

trois principaux acteurs
•  Travailleuses
•  Employeurs/-euses
•  Spécialistes (y compris les 

médecins)

www.seco.admin.ch/maternite
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Révision de la liste de contrôle: Protection de la maternité 
au poste de travail

La nécessité de réaliser une 
analyse des risques est clairement 
spécifiée:
•  Amélioration de la structure

•  Classement par thématiques
•  Ajout de risques

•  Consignes pour l’employeur
•  Remarques pour le spécialiste

www.seco.admin.ch/maternite
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Révision de la brochure: Protection de la maternité et 
relations de travail

Modernisation de l’information et 
brochure de référence selon la 
situation:
•  Amélioration de la structure 

pour une meilleure vue 
d’ensemble

•  Chapitres classés en fonction 
du stade

•  Maternité
•  Naissance
•  Allaitement

www.seco.admin.ch/maternite
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Nouveau guide en 2021: Analyse des risques

«Meilleures pratiques» – Aspects 
légaux et axés sur la pratique:
•  Guide à établir pour les 

spécialistes
•  Contrôle de la qualité par les 

inspections
•  Outil pour le médecin traitant

www.seco.admin.ch/maternite
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Maternité 
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samuel.iff@seco.admin.ch

Avez-vous des questions?
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